
Experts Comptables
Commissaires aux Comptes

ASSOCIATION: ESTIVADE D'ASPE PYRENEES
Siège social: Maison Pelou 64570 LOURDIOS

N° SIRET: 35027659800017
APE: 8899 B

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

Au 31 DECEMBRE 2008

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous
vous présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2008, sur :

- le contrôle des comptes annuels de l'Association ESTIVADE D'ASPE
PYRENEES tels qu'ils sont joints au présent rapport,

Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d'administration. Il nous
appartient, sur la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.
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Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel
applicables en France; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences
permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent
pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au
moyen d'autres méthodes de sélection, les éléments justifiant des montants et
informations figurant dans les comptes annuels. Il consiste également à apprécier les
principes comptables suivis, les estimations significatives retenues et la présentation
d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés
sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes
comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des
opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine
de l'association à la fin de cet exercice.

En application des dispositions de l'article L.823-9 du Code de commerce relatives
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations
auxquelles nous avons procédé ont porté sur le caractère approprié des principes
comptables appliqués.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit
des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation
de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec
les comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du conseil
d'administration et dans les documents mis à la disposition des membres sur la
situation financière et les comptes annuels.
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Actif immobilisé ..
- Autres immobilisations incorporelles 7981,76 7978,28 3,48 379,92

Immobilisations corporelles 235814,19 194286,98 41527,21 50328,81
Immobilisations financières (1) 2086,32 2086,32 2086,27

245882,27 202265,26 43617,01 52795,00

Actif circulant
Stocks et en-cours 6951,91 6951,91 13318,28
Créances clients et comptes rattachés (2) 155606,26 J 780,00 153826,26 60653,67
Autres créances (2) (3) 91 572,13 91572,13 132514,11
Valeurs mobilières de placement 715,87 715,87 19474,95
Disponibilités 33958,22 33958,22 61 778,30
Caisse 565,48 565,48 205,17
Charges constatées d'avance (2) 5 199,86 5 199,86 1243,91

294569,73 1780,00 292789,73 289188,39

TOTAL GENERAL 540452,00 204045,26 336406,74 341983,39

PASSIF
Capitaux propres
Capital 65435,32 65435,32
Réserve légale 38000,00 32000,00
Report à nouveau 288,47 529,22
Résultat de J'exercice (bénéfice ou perte) ( 14 024,92) 5759,25
Provisions réglementées 19007,16 34320,09

108706,03 138043,88

Provisions 81005,00 66635,44

Dettes (S)
Emprunts et dettes assimilées /30,61
Avances et acomptes reçus sur commandes en cours ( 110,62) /73,17
Fournisseurs et comptes rattachés 40822,20 27 4J 1,41
Autres dettes (3) 83 J07,66 92261,03
Produits constatés d'avance 22 876,47 17327,85

146695,71 137304,07

TOTAL GENERAL 336406,74 341983,39
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Produits d'exploit~ion~)
Production vendue (services) 247704,06 188604,47
Production stockée ( 6 896,00) 2594,95
Subventions d'exploitation 347092,06 352079,07
Autres produits (2) 424351,84 376820,70

Total des produits d'exploitation 1012251,96 920099,19

Charges d'exploitation
Achats d'approvisionnements 14445,41 7 182,58
Variation de stocks (approvisionnements) ( 529,63) 1433,62
Autres charges externes (1) 183919,26 156838,02
Impôts, taxes, et versements assimilés 21631,76 26402,78
Rémunérations du personnel 655041,59 632708,94
Charges sociales 131 140,20 119391,79
Dotations aux amortissements 19636,38 13485,33
Dotations aux dépréciations et provisions 1 780,00 66635,44
Autres charges 3650,48 1391,28

Total des charges d'exploitation 1030715,45 1025469,78

RESULTAT D'EXPLOITATION (18463,49) ( 105 370,59)

31/12/2007

Total

Produits financiers (2) 326,41 60,11
Charges financières 883,98 4572,20
Produits exceptionnels (2) 33044,02 116532,11
Charges exceptionnelles 28047,88 890,18

1 BENEFICE OU PERTE (3)

(1) Dont crédit-bail mobilier
(3) Compte tenu d'un résultat exceptionnel avant impôts

( 14 024,92) 1

204.33
4996,14

5759,251
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Règles et méthodes comptables
(Décret n° 83-1020 du 29-11-1983 - articles 7, 21, 24 début, 24-1, 24-2 et 24-3)

Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2008 dont le total est de 336406,74 Euros
et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, et dégageant un résultat de :
- 14 024,92 Euros.

Les états financiers ont été établis en conformité avec:
- Le PCG 1999 approuvé par arrêté ministériel du 22 Juin 1999
- la loi n° 83 353 du 30 Avril 1983
- le décret 83 1020 du 29 Novem bre 1983
- les règlements comptables:

· 2000-06 et 2003-07 sur les passifs
· 2002-10 sur "amortissement et la dépréciation des actifs
· 2004-06 sur la définition, la comptabilisation et "évaluation des actifs

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de
prudence, conformément aux hypothèses de bases:

- continuité de "exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à "autre,
- indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de prèsentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la
méthode des coûts historiques.

Immobilisations
Les immobilisations sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires) ou à
leur coût de production.

Les frais accessoires (droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes) ne sont pas
incorporés au coût d'acquisition des immobilisations.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés
en fonction de la durée de vie prévue.

- Construction sur sol d'autrui
- Agencements & amenagementts des constructions
- Matériel et outillage
- Matériel de transport

d'occasion)
- Matériel de bureau, informatique, Mobilier de bureau

10 ans
10 à 15 ans
4 et 5 ans
5 ans (3 et 4 ans pour le matériel

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non
décomposables à "origine.

Participation autres titres immobilisés. valeurs mobilières de placement
La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur
d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du
montant de la différence.

S1QQks
Les stocks sont évalués suivant la méthode "premier entré, premier sorti".
La valeur brute des marchandises et des approvisionnements comprend le prix d'achat et les
frais accessoires.
Les produits fabriqués sont valorisés au coût de production comprenant les consommations et
les charges directes.
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Le coût de la sous-activité est exclu de la valeur des stocks.
Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute
déterminée suivant les modalités indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de
réalisation déduction faite des frais proportionnels de vente, est effectuée lorsque cette valeur
brute est supérieure à l'autre terme énoncé.

Créances
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provIsIon pour dépréciation est
pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

Engagements de retraite
Conformément à J'accord collectif signé entre l'employeur et une organisation syndicale,
"association a fait "estimation des engagements de retraite dus au 31/1212008 pour les salariés
permanents.

Changements de méthodes
Il n'y a pas de changement de méthode d'évaluation au cours de "exercice.
Il n'y a pas de changement de méthode de présentation au cours de "exercice.

Valeur brute

début d'exercice

Augmentations

Réévaluations Acquisitions

Immobilisations incorporelles
Autres postes d'immobilisations incorporelles Total II 7772,76 209,00

Immobilisations corporelles
Terrains 1 834,18
Constructions sur sol d'autrui 18099,09
Installations générales, agencements et aménagements des constructions 81591,61
Installations techniques, matériel et outillage industriels 23946,04 1 500,00
Matériel de transport 93022,96 8014,54
Matériel de bureau et informatique, mobilier 16173,55 734,80

Total III 234667,43 10249,34

Immobilisations financières
Autres participations 152,45 0,05
Prêts et autres immobilisations financières 1 933,82

Total IV 2086,27 0,05

1 TOT AL GENERAL (1 + II + III + IV) 244526,46 0,05 10458,34

Réévaluations

Valeur d'origine

Immobilisations incorporelles
,

Autres postes d'immobilisations incorporelles (II) 1 7981,76
1

Immobilisations corporelles
Terrains 1 834,18
Constructions sur sol d'autrui 18099,09
Installations générales, agencements, aménag. constructions 81591,61
Installations techniques, matériel et outillage industriels 2088,04 23358,00
Matériel de transport 1 7014,54 94022,96
Matériel de bureau et informatique, mobilier 16908,35

Total III 1 9 102,58 235814,19

Immobilisations financières
Autres participations 152,50
Prêts et autres immobilisations financières 1 933,82

Total IV 1 2086,32

TOT AL GENERAL (1 + II + III + IV) i 9102,58 245882,27
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Cadre A SITUATION ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE

IMMOBILISATIONS Valeur en Augment. Diminutions Valeur en

AMORTISSABLES début d'ex. Dotations Sorties / Rep. fin d'exercice

Immobilisations incorporelles
Autres immobilisations incorporelles Total II 7392,84 585,44 7978,28

Immobilisations corporelles
Constructions sur sol d'autrui 18099,09 18099,09
Insta!. générales, agenc. et aménag. constructions 71 157,72 5491,42 76649,14
Installations techniques, matériel et outillage industriels 16674,58 2730,63 1869,12 17536,09
Matériel de transport 65019,60 9247,65 7014,54 67252,71
Matériel de bureau et informatique, mobilier 13387,63 1 362,32 14749,95

Total III 184338,62 18832,02 8883,66 194286,98

TOT AL GENERAL (1 + II + III) 191 731,46 19417,46 8883,66 202265,26

Cadre B VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORT. DEROGATOI

Immobilisations DOTATIONS REPRISES Mouvements

amortissables Amortisse AmortisseDifférentielde Mode dégressif -ment fiscal Différentiel de Mode dégressif -ment fiscal nets amort. à fin
durée exceptionnel durée exceptionnel d'exercice

Cadre C MOUVEMENTS DE L'EXERCICE AFFECTANT LES Montant net Augrnen Dotations ex. Montant net

CHARGES REPARTIES SUR PLUSIEURS EXERCICES début d'ex. -tations aux arnort. en fin d'ex.

Sur opérations de gestion
6710000 CHARGES EXCEP.lOP.GESTION 138,79
6720000 CHARGES EXPLOIT./EXER.ANT 9509,09 890,18

Total 9647,88 890,18

Dotations aux amortissements et provisions
6875000 DOT.PROV.RISQ.& CHARG.EXC 18400,00

Total 18400,00

TOTAL GENERAL 28047,88 890,18



Sur opérations de gestion
7720000 PROD.EXPLOIT.IEXERC.ANTER 7855,49 107 500,95

Total 7855,49 107500,95

Sur opérations en capital
7770000 SUBV.INVEST.VlREES RESULT 15312,93 9031,16

Total 15312,93 9031,16

Reprises sur provisions, transferts de charges
7970000 TRANSFERTS CHARGES EXCEPT 9875,60

Total 9875,60

1
TOT AL GENERAL 33044,02 116532,11

Créances clients et comptes rattachés
4181000 CLIENTS FACT.A ETABLIR 4000,00

Total 4000,00

Autres créances
4287000 PERS. PRODUITS A RECEVOIR 221,70
4687000 DIVERS PROD. A RECEVOIR 14203,67 2867,19
4687100 SUBV FONCTIONN A RECEVOIR 76903,86 128963,14

Total 91 107,53 132052,03

TOTAL GENERAL 95107,53 132052,03



Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
5186000 INTERETS COURUS A PAYER 130,61

Total 130,61

Dettes fournisseurs et comptes rattachés
408]000 FOURN. FACT.NON PARVENUES 5740,80 4888,65

Total 5740,80 4888,65

Dettes fiscales et sociales
4282000 DETTES PROV.lCONGES PAYES 24022,10 28480,99
4286000 PERS.AUTR.CHARGES A PAYER 1 214,90
4382000 CHARG.SOC.lCONGES A PAYER 7 155,68 8906,70

Total 31177,78 38602,59

Autres dettes
4686000 DIVERS CHARGES A PAYER 2084,00

Total 2084,00

TOT AL GENERAL 36918,58 45705,85

, 4870000 PRODUITS CONST AT.D'A VANCE 5 139,00
4871100 CNASEA PROD.CONST A.AVANCE 22876,47 12188,85

TOT AL GENERAL 22876,47 17327,85

5 199,86

5199,86

1243,91

1 243,91
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